
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Gabriel-

de-Rimouski tenue le 12 janvier 2015 à 20h00 heures à la salle 3 du centre 

polyvalent, sous la présidence de monsieur Georges Deschênes, maire 

 

 PRÉSENCES 

Monsieur Sylvain Deschênes Monsieur Réjean Geneau (abs) 

Madame Chantal Proulx Monsieur Fernand Gauthier 

Monsieur Stéphane Deschênes  Monsieur Guildo Castonguay (abs) 

 

Formant quorum sous la présidence du maire. 

Monsieur Martin Normand, directeur général, est présent. 

 

1. Mot de bienvenue et Moment de recueillement 

 

2. Lecture de l’ordre du jour 

 

3 ADMINISTRATION 

 

3.1. Adoption des procès-verbaux du mois de décembre 2014 

15-01-01 
Proposé par Chantal Proulx et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter les 

procès-verbaux du 1
er
 décembre, 15 décembre et 19 décembre 2014. 

 

3.2. Adoption des comptes à payer 

15-01-02 
Proposé par Sylvain Deschênes et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter la 

liste des comptes à payer tel que présentée aux membres du conseil municipal par 

le directeur général qui se résume comme ceci : 

 

Chèques numéros  # 19395 à 19428 45 613.31$ 

Prélèvements no 1377 à 1399 29 509.12$  

Rémunération élus décembre 2014 1 786.04$ 

Rémunération employés (22/11 au 27/12) 27 623.33$ 

Rémunération pompiers (22/11 au 27/12) 4 125.15$ 

Total 108 656.95$ 
 

3.3 États financiers au 31 décembre 2014 

15-01-03 
Proposé par Fernand Gauthier et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter les 

états financiers  au 31 décembre 2014. 

3.4. Maire suppléant pour 2015 

15-01-04 
Proposé par Fernand Gauthier et résolu à l’unanimité des conseillers de 

déterminer les maires suppléants pour l’année 2015 conne suit : 

 

Conseillers Mois 
M. Guildo Castonguay Janvier, Février, Mars 
M. Sylvain Deschênes Avril, Mai, Juin 
Mme Chantal Proulx Juillet, Aout, Septembre 
M. Stéphane Deschênes Octobre, Novembre, Décembre 

 
Et d’autoriser à signer les effets bancaires et tous documents nécessaires au bon 

fonctionnement de la municipalité en l’absence du maire. 

4. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Aucun point 

 

5. TRAVAUX PUBLICS 

 

 

 



5.1 Réparation souffleur/fond de roulement 

15-01-05 
Considérant que la municipalité a dû faire réparer le souffleur; 

 

Proposé par Sylvain Deschênes et résolu à l’unanimité des conseillers de payer les 

dépenses pour la réparation du souffleur soit un montant total de 22 400$.  Que les 

fonds soient pris à même le fond de roulement et remboursés sur 10 ans de la 

façon suivante :  

Année Montant ($) Année Montant ($) 

2016 2240$ 2021 2240$ 

2017 2240$ 2022 2240$ 

2018 2240$ 2023 2240$ 

2019 2240$ 2024 2240$ 

2020 2240$ 2025 2240$ 

 

5.2 Adjudication suite à un appel d’offres pour la réfection de la rue de l’Érable 

 Ce point est reporté à une séance ultérieure. 

 

6. URBANISME 

 Aucun point 

 

7. LOISIRS ET CULTURE 

7.1 Offre de service d’ingénierie / Réaménagement et mise en conformité du 

Centre Polyvalent 

15-01-06 
Proposé par Stéphane Deschênes et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter 

l’offre de service en ingénierie pour le réaménagement et la mise en conformité du 

Centre Polyvalent de la firme « Gestion Prodject » au montant forfaitaire de 

8 600$. 

 
7.2 Demande de Permis de réunion / Club Lions/ 14 fév. 2015 

15-01-07 

Proposé par Stéphane Deschênes et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’autoriser le Club Lions à faire une demande de permis de réunion pour leur 

activité du 14 février 2015. 

 

8. RAPPORT DES ÉLUS 

 

9. PÉRIODE DE QUESTIONS ET AFFAIRES NOUVELLES 

 

9.1 Fermeture des affaires nouvelles et de la période de questions 

15-01-08 
Proposé par Stéphane Deschênes et résolu à l’unanimité des conseillers de 

procéder à la fermeture des affaires nouvelles. 

 

10. LEVÉE DE LA SÉANCE 

15-01-09 
Proposé par Sylvain Deschênes et résolu à l’unanimité des conseillers qu’à 21h05 

la séance soit levée. 

 

Je, Georges Deschênes, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 

l’article 142 du Code municipal. 

 

__________________________________ 

 

Georges Deschênes, Maire 

 

 
______________________ ______________________ 
Georges Deschênes Martin Normand 
Maire Directeur général 


